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(54) Perfectionnement aux dispositifs mobiles pour la lutte contre l’incendie équipés de moyens 
de contrôle manuel et automatique

(57) La présente invention porte sur un dispositif mo-
bile pour la lutte contre l’incendie, équipé d’une pompe
(2) pour le refoulement d’un liquide d’extinction d’un feu,
associée à un moteur d’entraînement (3) pilotable - par
des moyens de commande manuelle (5) par le biais d’une
interface (8, 26), et - par des moyens (6) de régulation
automatique de la pression de refoulement P, en sortie
de pompe, associés à une interface (9) pour l’entrée
d’une consigne de pression C, lesquels moyens de pilo-
tage (5) et (6) sont associés à des moyens de sélection
(7) pour le basculement entre les deux modes de gestion
de la pression de refoulement P : « commande
manuelle » et « régulation automatique ».
Conformément à l’invention, ce dispositif (1) comporte
un système électronique/informatique (4) connecté - aux
interfaces homme-machine (8, 9 ; 26), - au moteur d’en-
traînement (3), - à une sonde de pression (12) en sortie
de pompe de refoulement et - à une interface graphique
(16), et lequel système électronique/informatique (4) est
configuré pour constituer lesdits moyens de commande
manuelle (5), lesdits moyens de régulation automatique
(6) et lesdits moyens de sélection (7).
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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
mobiles pour la lutte contre l’incendie, du type véhicules
incendie ou motopompes incendie. Elle concerne plus
particulièrement un perfectionnement aux dispositifs mo-
biles équipés d’une pompe pour le refoulement d’un li-
quide d’extinction d’un feu, associée à un moteur d’en-
traînement pilotable alternativement par des moyens de
contrôle manuel (commande manuelle) et automatique
(régulation automatique).
[0002] Les conditions d’intervention sur certains incen-
dies nécessitent la mise en oeuvre de matériels mobiles
de type véhicules ou motopompes incendie.
[0003] Ce genre de dispositif comprend classiquement
une pompe pour le refoulement d’un liquide d’extinction
de feu, couplée à un moteur d’entraînement.
L’un des opérateurs, dit conducteur de pompe, est char-
gé du contrôle et du réglage de la pression de refoule-
ment en sortie de pompe (appelée encore « hauteur ma-
nométrique de refoulement »), adaptée aux conditions
de l’intervention. Pour cela, il agit principalement sur le
régime de cet ensemble pompe de refoulement/moteur
d’entraînement.
[0004] Certains de ces dispositifs mobiles offrent aux
conducteurs de pompe la possibilité de gérer le régime
de l’ensemble pompe de refoulement/moteur d’entraîne-
ment, au moyen de deux modes alternatifs et indépen-
dants de contrôle :

- d’une part, des moyens de commande manuelle,
permettant à ce conducteur de pompe de piloter di-
rectement le régime de rotation du moteur d’entraî-
nement associé, par le biais d’une interface homme-
machine, et

- d’autre part, des moyens de régulation automatique
de la pression de refoulement, destinés à assurer
l’atteinte et le maintien d’une pression de refoule-
ment correspondant à une consigne de pression pa-
ramétrée par le conducteur de pompe au moyen
d’une interface homme-machine.
Ces dispositifs sont encore équipés de moyens de
sélection, permettant le basculement entre les deux
modes alternatifs de contrôle (« commande
manuelle » et « régulation automatique »).

[0005] Lors d’une intervention sur un incendie avec les
dispositifs actuels, configurés en mode de commande
manuelle, le conducteur de pompe ajuste à façon le ré-
gime de la pompe de refoulement, cela en particulier de
manière à obtenir une pression de refoulement adaptée
aux conditions de l’intervention : il augmente le régime
de la pompe pour obtenir un accroissement de la pres-
sion de refoulement, et à l’inverse, il en réduit le régime
pour diminuer cette pression de refoulement.
Dans le cadre de son activité, à tout moment, le conduc-
teur de pompe peut décider de basculer en mode de
régulation automatique de la pression de refoulement.

C’est en particulier le cas lorsqu’il suspend provisoire-
ment sa mission première, pour se consacrer à une autre
tâche.
[0006] Cependant, les dispositifs actuels ont l’incon-
vénient de présenter un nombre réduit de fonctionnalités
et/ou de sécurités ; de plus, l’intégration de chaque nou-
velle fonctionnalité/sécurité oblige le constructeur à mo-
difier la structure de son appareillage, ce qui peut être
long, complexe et coûteux.
[0007] Pour cette raison, la demanderesse a dévelop-
pé une nouvelle structure de dispositif qui a l’intérêt de
pouvoir intégrer facilement de nouvelles fonctionnalités
et sécurités, destinées à améliorer l’ergonomie, le confort
d’utilisation et l’efficacité lors d’une intervention, cela aus-
si bien pour le conducteur de pompe que pour l’opérateur
porte-lance.
[0008] Ainsi, le dispositif mobile selon l’invention est
du type comprenant une pompe pour le refoulement d’un
liquide d’extinction d’un feu, associée à un moteur d’en-
traînement pilotable par des moyens de commande ma-
nuelle et par des moyens de régulation automatique de
la pression de refoulement P, au moyen d’une ou de plu-
sieurs interfaces homme-machine, des moyens de sé-
lection étant prévus pour le basculement entre les deux
modes de gestion de la pression de refoulement P, res-
pectivement « commande manuelle » et « régulation
automatique ».
Conformément à l’invention, ce dispositif comporte un
système électronique/informatique connecté - aux inter-
faces homme-machine, - au moteur d’entraînement, - à
la sonde de mesure de la pression de refoulement et - à
une interface graphique pour afficher, notamment, la va-
leur du régime du moteur d’entraînement et/ou la valeur
de la pression de refoulement et/ou la valeur de la con-
signe de pression, ce système électronique/informatique
étant configuré pour constituer les moyens de comman-
de manuelle, les moyens de régulation automatique et
les moyens de sélection entre les deux.
[0009] Selon une particularité de réalisation, les
moyens de régulation automatique sont associés avan-
tageusement à une interface homme-machine du type à
deux boutons, et à un écran destiné à afficher la consigne
de pression C.
Dans ce cas, l’interface homme-machine est avantageu-
sement commune aux moyens de régulation automati-
que et aux moyens de commande manuelle, les deux
boutons précités servant, en fonction de la sélection réa-
lisée, soit à une action incrément/décrément de la con-
signe de pression C, soit à une action accélération/dé-
célération du régime moteur ; et les moyens de sélection,
permettant le basculement entre les modes « commande
manuelle » et « régulation automatique », sont pilotables
par une interface homme-machine indépendante. De
manière alternative, les moyens de commande manuelle
et les moyens de régulation automatique comportent
avantageusement chacun une interface homme-machi-
ne propre et indépendante, du type à deux boutons.
[0010] L’invention porte encore sur les fonctionnalités
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et sécurités pouvant être mises en oeuvre par le système
électronique/informatique, pour améliorer la sécurité et
l’ergonomie du dispositif lors d’une intervention.
Ces fonctionnalités et sécurités, prévues isolément ou
en combinaison les unes avec les autres, peuvent être
les suivantes :

- configuration des moyens de régulation automatique
de sorte que, en mode de commande manuelle, la
valeur réelle de la pression de refoulement P est
automatiquement affectée à la consigne de pression
C ;

- présence de moyens de sécurité visant à provoquer
une diminution de la pression de refoulement P, en
sortie de pompe de refoulement, suite au dépasse-
ment d’un seuil maximal prédéterminé de sécurité
dit P-lim. Ces moyens de sécurité sont activés lors-
que la pression de refoulement P, en sortie de pompe
de refoulement, atteint ledit seuil de sécurité P-lim,
et ils sont adaptés de sorte à provoquer, d’une part,
la désactivation des moyens de commande manuel-
le, et d’autre part, le basculement en contrôle de la
pression de refoulement par les moyens de régula-
tion automatique qui assurent le retour de la pression
de refoulement jusqu’à la consigne de refoulement
C, correspondant à une valeur seuil P-react, infé-
rieure audit seuil P-lim ;

- présence de moyens de sécurité visant à désactiver
l’accélération du régime moteur par le biais des
moyens de commande manuelle, cela si la vitesse
de rotation du moteur d’entraînement dépasse une
valeur maximale prédéterminée de sécurité dite N-
limite ;

- présence de moyens visant, en condition d’amorça-
ge de la pompe centrifuge, c’est-à-dire dans le cas
où la pression de refoulement P est inférieure à une
pression d’amorçage prédéterminée dite P-
amorçage : - à empêcher la commande manuelle de
la vitesse du moteur d’entraînement au-delà d’un ré-
gime maximal d’amorçage, dit N-amorçage, et/ou -
à empêcher la mise en oeuvre de la procédure
d’amorçage si la pression d’aspiration ou d’alimen-
tation P-aspi, mesurée par une sonde de pression
disposée en amont de la pompe de refoulement, est
inférieure à un seuil prédéterminé dit P-min, et/ou -
à arrêter l’amorçage si, au cours de ladite opération
d’amorçage, la variation de la pression d’aspiration
ou d’alimentation P-aspi est inférieure à un seuil mi-
nimum prédéterminé dit P-var, cela dans un laps de
temps prédéterminé dit t-var ;

- présence de moyens assurant la désactivation du
mode de régulation automatique dans le cas où la
vitesse moteur dépasse un seuil prédéterminé dit N-
survitesse et que la pression de refoulement P ef-
fective est inférieure à la consigne de pression C
attribuée par le conducteur de pompe, lesdits
moyens assurant l’entrée dans un mode « régulation
de la vitesse du moteur d’entraînement » utilisant

une consigne de vitesse prédéterminée N-sécurité ;
ces moyens assurent encore le retour en mode de
régulation automatique de la pression de refoule-
ment lorsque la vitesse du moteur atteint une valeur
inférieure à N-survitesse ;

- présence de moyens dits « sécurité température »
activés dans le cas où la température T de l’eau dans
la pompe de refoulement dépasse une valeur maxi-
male prédéterminée T-max, lesdits moyens de sé-
curité activés assurant la désactivation des moyens
de régulation automatique de la pression de refou-
lement et assurant l’entrée dans un mode de régu-
lation automatique du régime du moteur d’entraîne-
ment avec une consigne de régime prédéterminée
N-temp, lesquels moyens « sécurité température »
assurent la réactivation des moyens de régulation
automatique de pression de refoulement lorsque la
température T de l’eau dans la pompe de refoule-
ment atteint une valeur inférieure à T-max.

[0011] L’invention sera encore illustrée, sans être
aucunement limitée, par la description suivante en rela-
tion avec les dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est un schéma montrant les principaux
éléments fonctionnels d’une première forme de réa-
lisation possible de l’invention, dans laquelle le sys-
tème électronique/informatique, intégrant les
moyens de régulation automatique et de commande
manuelle, est connecté à deux interfaces distinctes,
l’une d’affectation de consigne et l’autre de comman-
de manuelle ;

- la figure 2 est un schéma montrant une variante pos-
sible de réalisation de l’organigramme de la figure
1, dans laquelle l’interface est commune aux moyens
de commande manuelle et aux moyens de régulation
automatique.

[0012] Sur la figure 1, le dispositif mobile 1, du type
véhicule incendie ou motopompe incendie, est équipé
d’une pompe 2 pour le refoulement d’un liquide d’extinc-
tion de feu, par exemple de type pompe centrifuge, cou-
plée à un moteur d’entraînement 3 par le biais d’une
transmission 3’.
[0013] L’opérateur, appelé conducteur de pompe, gè-
re le régime du moteur d’entraînement 3 par le biais d’un
système électronique/informatique 4 configuré pour
constituer deux moyens indépendants et alternatifs de
contrôle, à savoir :

- des moyens 5 permettant une commande
« manuelle » du régime du moteur d’entraînement
3, et

- des moyens 6 de régulation « automatique » de la
pression de refoulement P, en sortie de pompe 2,
assurant une gestion dite automatique du régime du
moteur d’entraînement 3 en fonction d’une consigne
de pression de refoulement C attribuée par le con-
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ducteur de pompe.

[0014] Le système électronique/informatique 4 intègre
encore des moyens de sélection 7, qui sont prévus pour
permettre le basculement entre les deux modes précités
de gestion de la pression de refoulement P (mode manuel
et mode automatique).
[0015] Le système électronique/informatique 4 en
question consiste avantageusement en un Automate
Programmable Industriel (connu aussi sous le nom de
« API ») convenablement programmé, par exemple du
genre régulateur « Proportionnel Intégral Dérivé » (com-
munément appelé « PID »).
[0016] Cet automate programmable 4 est connecté à
des interfaces qui permettent le pilotage des moyens de
commande et de sélection par le conducteur de pompe ;
il est aussi connecté aux différents capteurs (détaillés
par la suite) qui permettent la mise en oeuvre des fonc-
tionnalités/sécurités intégrées dans cet automate 4.
[0017] En l’occurrence, l’automate programmable 4
est connecté à trois interfaces homme-machine, diffé-
rentes et distinctes :

- une interface homme-machine 8 pour la commande
manuelle du régime du moteur d’entraînement 3, in-
tervenant sur les moyens 5 correspondants ; cette
interface 8 est du type à deux touches : l’une « plus
vite » 8’ et l’autre « moins vite » 8" ;

- une interface 9 d’entrée de consigne C, pilotant les
moyens de régulation automatique 6, également du
type à deux touches : l’une « incrément » 9’ et l’autre
« décrément » 9" de la consigne de pression C ; et
enfin

- une interface 10 intervenant sur les moyens de sé-
lection 7, du type à deux boutons : l’un 10’ corres-
pondant à l’activation de la commande manuelle et
l’autre 10" correspondant à l’activation de la régula-
tion automatique, pour permettre au conducteur de
pompe de basculer de l’un des modes de gestion à
l’autre.

[0018] L’automate programmable 4 comporte encore
des entrées reliées à différents capteurs mesurant cer-
tains paramètres utiles au fonctionnement et à la mise
en sécurité du dispositif mobile 1 ; les capteurs prévus
consistent avantageusement en :

- une sonde de pression 12 pour mesurer la pression
de refoulement P, en sortie de pompe de refoule-
ment 2 (c’est-à-dire au niveau de la volute de la pom-
pe ou de son orifice de refoulement),

- une sonde de pression 13 pour mesurer la pression
d’alimentation ou d’aspiration P-aspi, en entrée de
pompe de refoulement 2 (c’est-à-dire au niveau de
la tubulure d’aspiration de la pompe centrifuge 2 ou
au plus près de l’orifice d’aspiration de cette pompe),

- des moyens 14 de mesure du régime de fonction-
nement du moteur d’entraînement 3 de la pompe 2,

par exemple du type capteur de fréquence associé
aux bornes de l’alternateur du moteur d’entraîne-
ment 3, et

- une sonde de température 15 (ou thermostat) pour
détecter la température T de l’eau contenue dans la
pompe centrifuge 2.

[0019] Le système électronique/informatique 4 com-
porte encore deux sorties :

- l’une connectée à une interface graphique 16 pour
afficher certains au moins des paramètres de fonc-
tionnement mesurés par les capteurs décrits ci-des-
sus,

- l’autre connectée au moteur d’entraînement 3 pour
en contrôler et en piloter le régime.

[0020] En l’occurrence, l’interface graphique 16
affiche :

- la consigne de pression C, entrée par le conducteur
de pompe par le biais de l’interface 9 dédiée,

- la valeur réelle de pression de refoulement P, me-
surée par la sonde de pression 12, et

- la valeur en temps réel du régime du moteur d’en-
traînement 3.

[0021] De manière optionnelle et avantageuse, l’inter-
face graphique 16 affiche également :

- la température T de l’eau contenue dans la pompe
centrifuge 2, détectée par la sonde de température
15,

- la valeur réelle de la pression d’alimentation P-aspi
mesurée par la sonde de pression 13, et

- le mode actif de gestion : « manuel » ou
« automatique ».

[0022] En fonctionnement normal et en configuration
de commande manuelle, le conducteur de pompe inter-
vient sur les moyens de commande manuelle 5, par le
biais de l’interface correspondante 8, pour piloter direc-
tement le régime du moteur d’entraînement 3 associé.
Cette gestion directe du régime du moteur d’entraîne-
ment 3 permet de régler le fonctionnement de la pompe
centrifuge 2, et ainsi d’ajuster la pression de refoulement
P, en sortie de pompe (c’est-à-dire au niveau de la volute
de la pompe ou de son orifice de refoulement).
Cette pression de refoulement est ajustée notamment
en fonction des conditions d’intervention sur l’incendie.
[0023] A l’inverse, en configuration de régulation auto-
matique, les moyens de régulation automatique 6 activés
assurent l’atteinte et le maintien de la pression de refou-
lement P, selon une valeur correspondant à la consigne
de pression C entrée par le conducteur de pompe au
moyen de l’interface dédiée 9. Les moyens de régulation
automatique 6 agissent pour cela sur le régime du moteur
d’entraînement 3, en fonction de la valeur « réelle » de
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pression de refoulement P mesurée au niveau de la son-
de 12 placée en sortie de pompe 2.
[0024] Le passage entre les configurations
« commande manuelle » et « régulation automatique »
est mis en oeuvre par les moyens de sélection 7, pilotés
par le biais de l’interface dédiée 10.
Dans une forme de réalisation alternative, le bascule-
ment entre les modes de commande manuelle et de ré-
gulation automatique peut être obtenu directement par
une simple action de l’opérateur sur l’interface 8 ou 9
correspondante. Dans ce cas, l’interface de sélection 10
peut éventuellement être supprimée ; on prévoit alors
une interface graphique de type afficheur, permettant au
conducteur de pompe de visualiser le mode de contrôle
actif, manuel ou automatique.
[0025] Selon une fonctionnalité intéressante de l’in-
vention, les moyens de régulation automatique 6 sont
configurés de sorte que, en mode manuel actif, la valeur
réelle de la pression de refoulement P soit attribuée à la
consigne de pression C (cela est représenté schémati-
quement par la flèche 19).
Le passage d’un mode à l’autre est ainsi « transparent »
pour les opérateurs :

- le conducteur de pompe n’a pas à vérifier la consigne
avant le basculement, et

- le porte-lance travaille dans des conditions optima-
les, et ne risque pas d’être surpris par une variation
brusque et impromptue de la pression de refoule-
ment.

[0026] Pour mettre en oeuvre cette fonctionnalité,
l’automate programmable 4 est configuré de sorte que,
en mode de commande manuelle actif, sa consigne C
soit modifiée pour correspondre à la valeur de la pression
de refoulement P mesurée par la sonde de pression 12
(dite valeur réelle de pression).
Cet assujettissement ou asservissement de la consigne
C peut être mis en oeuvre : soit en continu ou quasiment
en continu, soit uniquement au moment du basculement
en mode de régulation automatique.
[0027] Ainsi, en pratique, lorsque l’opérateur intervient
sur les moyens de sélection 10 pour basculer de la con-
figuration « commande manuelle » en configuration
« régulation automatique », la pression de refoulement
P est maintenue par les moyens de régulation automa-
tique 6, du fait que la consigne de pression C correspond
à la pression de refoulement P avant basculement.
[0028] Ensuite, l’opérateur peut faire évoluer à façon
la pression de refoulement P en intervenant sur l’interfa-
ce 9 d’entrée de consigne C, cela en particulier en fonc-
tion des conditions d’intervention (longueur d’établisse-
ment, feux en étage, etc.).
[0029] Bien entendu, le conducteur de pompe peut dé-
cider de revenir en mode de commande manuelle, et
inversement. Il lui suffit pour cela d’agir convenablement
sur l’interface de sélection 10.
[0030] Selon une autre fonctionnalité possible, le dis-

positif mobile 1 comporte des moyens de sécurité 20,
dits sécurité refoulement, visant à remédier au dépasse-
ment par la pression de refoulement P, en sortie de pom-
pe de refoulement 2, d’un seuil maximal prédéterminé
de sécurité dit P-lim, correspondant par exemple à la
valeur de pression maximale tolérée par la pompe 2.
[0031] En effet, en condition d’intervention sur un in-
cendie, le conducteur de pompe doit veiller à ne pas dé-
passer une valeur maximale prédéterminée de pression
de refoulement, qui correspond à une norme intrinsèque
de tolérance de la pompe de refoulement équipant le
dispositif, le dépassement de cette valeur de pression
étant susceptible de porter atteinte à la tenue mécanique
et à la structure de la pompe mise en oeuvre.
[0032] Un tel dépassement de la valeur maximale est
en particulier susceptible de survenir en cours d’inter-
vention, en cas de changement de l’origine de la source
en eau alimentant le dispositif.
En particulier, ce type de phénomène peut survenir lors
du basculement d’une alimentation citerne (à pression
atmosphérique), à une alimentation du type réseau ur-
bain (sous pression). En effet, dans ce cas, on observe
que le différentiel de pression entre les deux sources
s’ajoute à la pression de refoulement déjà délivrée par
la pompe ; et la pression de refoulement finale est alors
susceptible de dépasser la valeur maximale tolérée.
[0033] En mode de régulation automatique, une éven-
tuelle surpression détectée est prise en charge immé-
diatement par les moyens de gestion, cela de sorte que
le régime du moteur d’entraînement soit diminué et que
la pression de refoulement revienne au niveau de la con-
signe de pression.
En revanche, ce phénomène de surpression est suscep-
tible de perdurer dans le cas où la gestion de la pompe
est en mode manuel actif, et que l’opérateur de pompe
ne prend pas en charge ce problème.
[0034] Ces moyens « sécurité refoulement » 20 sont
donc configurés pour intervenir lorsque le régime moteur
est contrôlé par les moyens de commande manuelle 5
(du fait de la configuration des moyens de sélection 7)
et que la pression de refoulement P atteint le seuil de
sécurité P-lim.
Cette intervention consiste à provoquer le basculement
des moyens de sélection 7 vers le contrôle de la pression
de refoulement P par les moyens de régulation automa-
tique 6, ces derniers assurant le retour de la pression de
refoulement jusqu’à la consigne de refoulement C, cor-
respondant à un seuil P-react (inférieur à P-lim).
[0035] On note que les moyens de sélection 7 sont
pilotés de manière prioritaire par l’automate programma-
ble 4, cela par rapport à l’interface de sélection 10. Ainsi,
tant que la pression de refoulement n’est pas revenue
au niveau du seuil P-react, les moyens de régulation 6
restent actifs et le conducteur de pompe ne peut rétablir
le mode de commande manuelle de la pression de re-
foulement.
[0036] Pour être complet, dans le cas où la pression
de refoulement P au niveau de la sonde 12 dépasse le
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seuil P-lim, les moyens de sécurité 20 sont activés et
agissent sur les moyens de sélection de sorte que :

- si le régime moteur est contrôlé par les moyens de
commande manuelle 5, à désactiver ces derniers en
basculant en mode de régulation automatique, ou

- si le régime moteur est contrôlé par ces moyens de
régulation automatique 6, à maintenir ce contrôle.

[0037] Dans tous les cas, le régime moteur étant fina-
lement piloté par les moyens de régulation automatique
6 ; cette régulation automatique assure le retour de la
pression de refoulement P jusqu’à la consigne de refou-
lement entrée au niveau de l’interface 9, correspondant
alors au seuil P-react.
[0038] Lorsque la pression du seuil P-react est attein-
te, les moyens de sécurité 20 sont désactivés. L’auto-
mate programmable 4 peut alors être configuré de sorte
à agir de deux manières différentes, à savoir :

- soit les moyens de sélection 7 restent dans la con-
figuration d’activation des moyens de régulation
automatique 6, charge au conducteur de pompe de
choisir le mode de commande manuelle ou automa-
tique qu’il souhaite utiliser, en agissant sur l’interface
10,

- soit les moyens de sélection 7 reviennent en confi-
guration d’activation des moyens de commande ma-
nuelle 5, si lesdits moyens de sélection 7 étaient
préalablement dans cette configuration.

[0039] A titre indicatif, le seuil de sécurité P-lim corres-
pond à la pression maximale autorisée par la pompe de
refoulement, qui est généralement de 17 ou 20 bars ; la
consigne maximale C de la régulation automatique de la
pression, correspondant à la valeur seuil P-react maxi-
male, est égale au seuil P-lim diminué de 1 bar, soit res-
pectivement 16 ou 19 bars.
[0040] Dans le cadre de cette fonctionnalité, on note
que le système électronique/informatique 4 a l’avantage
d’offrir une grande souplesse au concepteur/construc-
teur du dispositif, ce dernier pouvant adapter de manière
simple et rapide les valeurs seuil P-lim et P-react.
[0041] Le système électronique/informatique 4 intègre
encore des moyens de sécurité 21, dit « sécurité régime
maximal », visant à prévenir le dépassement, par le mo-
teur d’entraînement 3, d’une valeur maximale prédéter-
minée de rotation N-limite (valeur intrinsèque en dessous
de laquelle le régime de la pompe centrifuge 2 garantit
l’absence de risque mécanique).
Ce phénomène est susceptible de survenir lorsque le
régime maximal de la pompe centrifuge 2, divisé par le
rapport vitesse de sortie/vitesse d’entrée (ou autrement
dit le rapport réducteur/multiplicateur) de la transmission
3’, est inférieur au régime maximal du moteur d’entraî-
nement 3.
[0042] En l’occurrence, si le régime moteur dépasse
la valeur N-limite, les moyens de sécurité 21 en question

sont activés ; ils interviennent alors sur les moyens de
commande manuelle 5, cela en empêchant l’accélération
du régime moteur par le biais de ces moyens de com-
mande 5.
[0043] Là encore, le système électronique/informati-
que 4 a l’intérêt de pouvoir être facilement configuré, cela
de sorte à régler, à façon, la valeur N-limite précitée,
notamment en fonction de la chaîne cinématique com-
posée de la pompe centrifuge 2 (dont le régime de rota-
tion maximum admissible est fonction de son type et de
son modèle), du rapport de vitesse sortie/entrée de la
transmission 3’ et du régime maximum admissible du
moteur 3.
[0044] D’autre part, le système électronique/informa-
tique 4 est encore configuré de sorte à intégrer des
moyens 22 pour prévenir toutes détériorations provenant
de mauvaises conditions d’amorçage, voir de conditions
d’amorçage impossibles.
[0045] En l’espèce, en condition d’amorçage de la
pompe centrifuge, c’est-à-dire dans le cas où la pression
de refoulement P est inférieure à une pression d’amor-
çage prédéterminée dite « P-amorçage » (généralement
de 2 bars), les moyens 22 régulent ici la mise en oeuvre
de plusieurs fonctionnalités du dispositif 1 :

- ils agissent sur les moyens de commande manuelle
5, cela en empêchant le pilotage manuel de la vitesse
du moteur d’entraînement 3 au-delà d’un régime
maximal déterminé d’amorçage, dit N-amorçage,

- ils empêchent la mise en oeuvre de la procédure
d’amorçage, cela par une régulation automatique du
régime moteur d’entraînement 3 à la valeur N-amor-
çage et par l’activation de l’amorceur de la pompe
centrifuge 2, si la pression d’aspiration ou d’alimen-
tation P-aspi, mesurée par la sonde amont 13, est
inférieure à un seuil prédéterminé dit P-min, par
exemple de - 0,8 bar, et

- ils arrêtent l’amorçage si, au cours de ladite opéra-
tion d’amorçage, la variation de la pression d’aspi-
ration ou d’alimentation P-aspi est inférieure à un
seuil minimum prédéterminé dit P-var, cela dans un
laps de temps prédéterminé dit t-var, c’est-à-dire par
exemple une variation de 0,05 bar pour un laps de
temps de l’ordre de 3 secondes ; c’est le cas notam-
ment lorsque les conduites d’aspiration de la pompe
centrifuge 2 présentent un défaut d’étanchéité.

[0046] Une autre fonctionnalité intégrée dans le sys-
tème électronique/informatique 4 porte sur des moyens
23 assurant la désactivation du mode de régulation auto-
matique dans le cas où la vitesse ou le régime moteur
dépasse un seuil prédéterminé dit N-survitesse (fonction
des caractéristiques de ce moteur 3) et que la pression
de refoulement P effective est inférieure à la consigne
de pression C attribuée par le conducteur de pompe.
Ce phénomène est susceptible de survenir dans le cas
typique où le régime maximal de la pompe centrifuge 2,
divisé par le rapport réducteur/multiplicateur de la trans-
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mission 3’, est supérieur au régime maximal du moteur
d’entraînement 3. Cela pose en particulier un problème
lors d’un fonctionnement continu du moteur d’entraîne-
ment au-delà de son régime maximum admissible N-sur-
vitesse défini par le fabricant.
[0047] A cet effet, les moyens 23 en question contrô-
lent en permanence les paramètres suivants :

- le régime du moteur d’entraînement 3,
- la pression de refoulement mesurée par la sonde

dédiée 12, et
- la consigne C attribuée par le conducteur de pompe.

[0048] Si les conditions d’activation sont remplies, les
moyens 23 précités provoquent un basculement dans un
mode « régulation de la vitesse du moteur
d’entraînement » avec une consigne de vitesse prédé-
terminée N-sécurité, inférieure à N-survitesse. Généra-
lement, la valeur de N-sécurité correspond à la valeur de
N-survitesse diminuée de 100 tr/min.
Lorsque la vitesse du moteur 3 atteint une valeur N-sé-
curité, les moyens 23 provoquent le retour en mode de
régulation automatique de la pression de refoulement,
par la réactivation des moyens 6 correspondants.
[0049] Par ailleurs, le système électronique/informati-
que 4 selon l’invention peut encore intégrer des moyens
24, dits « sécurité température », activés dans le cas où
la température T de l’eau dans la pompe de refoulement
2 dépasse une valeur maximale prédéterminée T-max,
par exemple de l’ordre de 60 °C.
Ce phénomène est susceptible de survenir lorsque la
pompe centrifuge 2 tourne à des vitesses élevées, alors
que le débit d’eau est faible (voir nul). Dans ce cas, la
pompe centrifuge 2 recycle plus d’eau, entre son refou-
lement et son aspiration, qu’elle n’en débite par son ori-
fice de refoulement, correspondant à une fuite interne. Il
en résulte une élévation progressive de la température
de l’eau contenu dans son corps, par échanges thermi-
ques, jusqu’à des températures élevées pouvant
conduire :

- au grippage de la pompe et sa destruction (en raison
des dilatations internes liées à l’élévation de tempé-
rature),

- à ébouillanter les pompiers sitôt que ceux-ci seront
mis en contact avec l’eau contenu dans la pompe.

[0050] Ces moyens « sécurité température » 24 con-
trôlent en permanence la température de l’eau contenue
dans la pompe de refoulement 2, cela en recevant les
informations provenant de la sonde de température dé-
diée 15.
Lorsque la température mesurée dépasse le seuil précité
T-max, les moyens de sécurité 24 provoquent la succes-
sion d’étapes suivantes visant à rétablir une température
normale :

- désactivation des moyens 6 de régulation automa-

tique de la pression de refoulement,
- basculement dans un mode « régulation automati-

que du régime du moteur d’entraînement 3 », pour
atteindre une consigne de régime prédéterminée N-
temp, supérieure ou égale à N-amorçage.

[0051] Lorsque la température T de l’eau dans la pom-
pe revient à une valeur inférieure à T-max, les moyens
« sécurité température » 24 assurent la réactivation des
moyens de régulation automatique 6 de sorte à réguler
à nouveau le régime de la pompe d’entraînement en fonc-
tion de la consigne de pression de refoulement C.
[0052] Par ailleurs, de manière avantageuse, l’interfa-
ce graphique 16 affiche :

- l’état de la condition d’amorçage,
- l’état de la condition de cavitation,
- l’état de la condition de dépassement de P-lim, N-

survitesse, N-lim et/ou T-max.

[0053] Une autre forme de réalisation possible de l’in-
vention est représentée par la figure 2.
Ce mode de réalisation diffère du précédent par le fait
que l’automate programmable 4 est associé - à une in-
terface homme-machine 26, du type à deux boutons :
l’un 26’ « + » et l’autre 26" «-», commune aux moyens
de commande manuelle 5 et aux moyens de régulation
automatique 6, et - à une interface de sélection 10, éga-
lement du type à deux boutons 10’ et 10".
[0054] En pratique, dans cette forme de réalisation, le
conducteur de pompe agit sur l’interface de sélection 10
pour choisir le type de contrôle de la pression de
refoulement : mode « commande manuelle » ou mode
« régulation automatique ».
Ensuite, l’action de l’opérateur sur l’interface unique 26
provoque respectivement :

- en mode de commande manuelle, une accélération
ou un ralentissement du régime du moteur d’entraî-
nement 3, l’automate 4 fonctionnant comme simple
répétiteur, et

- en mode de régulation automatique, un incrément
ou un décrément de la consigne de pression C au
niveau de l’automate 4.

[0055] Dans cette forme de réalisation, on retrouve
avantageusement les fonctionnalités/sécurités 20, 21,
22, 23 et 24 décrites ci-dessus en relation avec la figure 1.
[0056] De manière générale, le dispositif selon l’inven-
tion, équipé du système électronique/informatique décrit
et muni de ses différentes entrées/sorties, forme un en-
semble modulable, qui peut intégrer et recevoir, de ma-
nière simple et rapide, de nombreuses fonctionnali-
tés/sécurités, ceci tout simplement en fonction de l’ingé-
niosité de programmation et de l’utilisation efficace des
données provenant des différents capteurs.

11 12 



EP 1 933 036 A2

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Revendications

1. Dispositif mobile pour la lutte contre l’incendie, du
type véhicule incendie ou motopompe incendie, le-
quel dispositif (1) est équipé d’une pompe (2) pour
le refoulement d’un liquide d’extinction d’un feu, as-
sociée à un moteur d’entraînement (3) pilotable :

- d’une part, par des moyens de commande ma-
nuelle (5) permettant, à un conducteur de pom-
pe, de contrôler directement le régime de rota-
tion dudit moteur d’entraînement (3) par le biais
d’une interface homme-machine (8, 26), et
- d’autre part, par des moyens (6) de régulation
automatique de la pression de refoulement P,
en sortie de pompe, permettant un pilotage auto-
matique du régime du moteur d’entraînement
(3) en fonction - de la pression mesurée par une
sonde de pression (12) agencée en sortie de
pompe de refoulement (2) et - d’un niveau donné
de pression de refoulement dit consigne de
pression C, ladite consigne de pression C étant
attribuée par ledit conducteur de pompe par le
biais d’une interface homme-machine (9, 26),
lesquels moyens de commande manuelle (5) et
de régulation automatique (6) sont associés à
des moyens de sélection (7) pour le bascule-
ment entre les deux modes de gestion de la
pression de refoulement P, respectivement
« commande manuelle » et « régulation
automatique »,
ce dispositif (1) étant caractérisé par le fait
qu’il comporte un système électronique/infor-
matique (4) connecté - auxdites interfaces hom-
me-machine (8, 9 ; 26), - audit moteur d’entraî-
nement (3), - à ladite sonde de pression (12) et
- à une interface graphique (16) pour afficher,
notamment, la valeur du régime du moteur d’en-
traînement et/ou la valeur de la pression de re-
foulement P et/ou la valeur de la consigne de
pression C, et lequel système électronique/in-
formatique (4) est configuré pour constituer les-
dits moyens de commande manuelle (5), lesdits
moyens de régulation automatique (6) et lesdits
moyens de sélection (7).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de régulation automatique (6)
sont associés à une interface homme-machine (9,
26) du type à deux boutons, et à une interface gra-
phique (16) destinée à afficher la consigne de pres-
sion C entrée par le conducteur de pompe.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que l’interface homme-machine (26) du type à
deux boutons est commune aux moyens de régula-
tion automatique (6) et aux moyens de commande
manuelle (5), pour assurer, en fonction des moyens

sélectionnés, soit une action incrément/décrément
de la consigne de pression C, soit une action accé-
lération/décélération du régime moteur, et en ce que
les moyens de sélection (7) permettant le bascule-
ment entre les modes commande manuelle et régu-
lation automatique sont pilotables par une interface
homme-machine indépendante (10).

4. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que les moyens de commande manuelle (5) et
les moyens de régulation automatique (6) compor-
tent chacun une interface homme-machine (8, 9)
propre et indépendante, du type à deux boutons, ser-
vant pour l’une à une action incrément/décrément
de consigne de pression C et pour l’autre à une ac-
tion accélération/décélération du régime moteur.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que les moyens de régu-
lation automatique (6) sont configurés de sorte que,
en mode de commande manuelle actif, la valeur réel-
le de la pression de refoulement P soit automatique-
ment affectée à la consigne de pression C.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que le système électroni-
que/informatique (4) intègre des moyens de sécurité
(20) visant à provoquer une diminution de la pression
de refoulement P, en sortie de pompe de refoule-
ment (2), suite au dépassement d’un seuil maximal
prédéterminé de sécurité dit P-lim , lesdits moyens
de sécurité (20) étant activés lorsque la pression de
refoulement P, en sortie de pompe de refoulement,
atteint ledit seuil de sécurité P-lim, et étant adaptés,
de sorte à provoquer, d’une part, la désactivation
desdits moyens de commande manuelle (5), et
d’autre part, le basculement en contrôle de la pres-
sion de refoulement par les moyens de régulation
automatique (6) qui assurent le retour de la pression
de refoulement jusqu’à la consigne de refoulement
C, correspondant à une valeur seuil P-react, infé-
rieure audit seuil P-lim.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que le système électroni-
que/informatique (4) intègre des moyens de sécurité
(21) visant à désactiver l’accélération du régime mo-
teur par le biais des moyens de commande manuelle
(5) si la vitesse de rotation du moteur d’entraînement
(3) dépasse une valeur maximale prédéterminée de
sécurité dit N-limite.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce qu’il comporte une sonde
de pression (13) disposée en amont de la pompe de
refoulement (2), connectée au système électroni-
que/informatique (4), pour mesurer la pression d’as-
piration ou de refoulement dite P-aspi, et en ce que
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le système électronique/informatique (4) intègre des
moyens (22) visant en condition d’amorçage de la
pompe centrifuge (2), c’est-à-dire dans le cas où la
pression de refoulement P est inférieure à une pres-
sion d’amorçage prédéterminée dite P-amorçage :

- à empêcher la commande manuelle de la vi-
tesse du moteur d’entraînement (3) au-delà d’un
régime maximal d’amorçage, dit N-amorçage,
et/ou
- à empêcher la mise en oeuvre de la procédure
d’amorçage si la pression d’aspiration ou d’ali-
mentation P-aspi est inférieure à un seuil pré-
déterminé dit P-min, et/ou
- à arrêter l’amorçage si, au cours de ladite opé-
ration d’amorçage, la variation de la pression
d’aspiration ou d’alimentation P-aspi est infé-
rieure à un seuil minimum prédéterminé dit P-
var, cela dans un laps de temps prédéterminé
dit t-var.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce que le système électroni-
que/informatique (4) intègre des moyens (23) assu-
rant la désactivation du mode de régulation automa-
tique dans le cas où la vitesse moteur dépasse un
seuil prédéterminé dit N-survitesse et que la pres-
sion de refoulement P effective est inférieure à la
consigne de pression C attribuée par le conducteur
de pompe, lesdits moyens (23) activés assurant l’en-
trée dans un mode « régulation de la vitesse du mo-
teur d’entraînement » avec une consigne de vitesse
prédéterminée N-sécurité, lesquels moyens (23) as-
surent encore le retour en mode de régulation auto-
matique lorsque la vitesse du moteur atteint une va-
leur inférieure à N-survitesse.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisé en ce que le système électroni-
que/informatique (4) intègre des moyens (24) dits
« sécurité température » activés dans le cas où la
température T de l’eau dans la pompe de refoule-
ment (2) dépasse une valeur maximale prédétermi-
née T-max, lesdits moyens de sécurité (24) activés
assurant la désactivation des moyens (6) de régu-
lation automatique de la pression de refoulement et
assurant l’entrée dans un mode de régulation auto-
matique du régime du moteur d’entraînement (3)
avec une consigne de régime prédéterminée N-
temp, lesquels moyens « sécurité température »
(24) assurent la réactivation des moyens (6) de ré-
gulation automatique de refoulement lorsque la tem-
pérature T de l’eau dans la pompe de refoulement
(2) atteint une valeur inférieure à T-max.
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